
Assurances : comment protéger sa ferme ?

OBJECTIFS

Etre mieux assuré en optimisant ses contrats d’assurance

CONTENU

Deux premières journées en groupe :

- décrypter le langage de l'assureur

- composition d'un contrat d'assurance et modalités de gestion

- les documents à fournir et leur importance

- les démarches à réaliser

- analyse des risques sur l'exploitation

- diagnostics et expertises réalisés par les assurances

- pièges à éviter

La dernière journée est consacrée à une analyse personnalisée de votre situation (1

heure / personne).

RQ: Le chèque de caution élevé est lié à la prise en charge par l'ADDEARG de cet

entretien personnalisé. Pour cette raison, le coût de la formation est important, et

l'annulation de dernière minute d'un stagiaire aurait des conséquences importantes

que nous souhaitons limiter par ce moyen.

Infos complémentaires

ORGANISÉE PAR

ADEAR Gard

DURÉE : 3 jour(s)

DATE LIMITE : 17/11/2017

TARIFS

Non agricole 525 €

VIVEA Gratuit

Caution de 150 euros (non encaissée et

restituée si présence à la formation) /

Adhésion obligatoire à l'ADDEARG (15€

ou 7€ petits budgets)

ATTESTATION

Aucune

RENSEIGNEMENTS

Anne Sophie Robast

addearg.formation@gmail.com

ADEAR Gard

26 rue Centrale

30190 Saint Geniès de Malgoirès

Tel. 04 66 63 18 89

N° d'organisme de formation :

91300275330

NOTE : repas tiré du sac à midi

DATES, LIEUX ET INTERVENANTS

Date Lieu Intervenant

14/12/2017 Locaux de l'Addearg 26 rue centrale 30190 Gard Patrick Barrat (consultant en assurance)

13/12/2017 Locaux de l'Addearg 26 rue centrale 30190 Gard Patrick Barrat (consultant en assurance)

01/12/2017 Locaux de l'Addearg 26 rue centrale 30190 Gard Patrick Barrat (consultant en assurance)

THÈMES

Gestion d\'entreprise

FINANCEURS

VIVEA
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